
En savoir plus sur ce texte...IDCC 1539Texte de baseConvention collective nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures debureau, de bureautique et informatique et de librairie du 15 décembre 1988. Etenduepar arrêté du 14 décembre 1989 JORF 30 décembre 1989.III. - LE CONTRAT DE TRAVAIL Maladie.Article 3.13En vigueur étendu3.13.1. Garantie d'emploi (1).Les absences au travail justifiées par l'incapacité résultant de la maladie ou d'un accident constaté parcertificat médical et contre-visite éventuellement ne constituent pas une rupture du contrat de travailmais une simple suspension de celui-ci.Pendant la durée de l'absence, les employeurs s'efforceront de pourvoir l'emploi temporairement.Le remplacement définitif d'un salarié malade ne peut, en tout état de cause, avoir lieu pendant lapériode d'indemnisation définie au 3.13.2 ci-après.Passé ce délai, et en cas de nécessité de remplacement définitif, l'employeur peut engager la procédurede licenciement.Le salarié licencié dans ces conditions perçoit l'indemnité de licenciement prévue à l'article 3-7ci-dessus. En outre, une priorité de réembauchage lui est réservée dans sa catégorie pendant un an àcompter de la date de sa guérison. Pour bénéficier de cette priorité, le salarié est tenu de faire connaîtrepar écrit à l'employeur la date de sa guérison et son intention d'être réembauché.3.13.2. Indemnisation des absences (2).Sous réserve d'avoir justifié dans les deux jours ouvrables de l'incapacité par l'envoi d'un certificatmédical, d'être pris en charge par la sécurité sociale au titre des indemnités journalières et d'êtresoignés dans l'un des Etats membres de la Communauté européenne, les salariés bénéficientd'indemnités complémentaires à celles de la sécurité sociale et de régimes complémentaires deprévoyance dans les conditions suivantes :Après deux ans de présence dans l'entreprise, ils reçoivent pendant trente jours à partir du onzièmejour d'arrêt 90 p. 100 de la rémunération brute qu'ils auraient gagnée s'ils avaient continué à travailler,puis 66 p. 100 de cette rémunération pendant les trente jours suivants.Ces temps d'indemnisation sont augmentés de dix jours par période entière de cinq ans d'anciennetéen sus de celle requise à l'alinéa précédent sans que chacun d'eux puisse dépasser quatre-vingt-dixjours.Pour le calcul des indemnités dues au titre d'une période de paie, il doit être tenu compte desindemnités déjà perçues par l'intéressé durant les douze mois antérieurs, de telle sorte que, si plusieursabsences pour maladie ou accident ont été indemnisées au cours de ces douze mois, la durée totaled'indemnisation ne dépasse pas celle applicable en vertu des dispositions définies ci-dessus.L'ancienneté prise en compte pour la détermination du droit à indemnisation s'apprécie au premier jourde l'absence.(1) Les dispositions étendues de cet alinéa, le sont sous réserve de l'application des articles L. 122.32.1et suivants du code du travail.(2) Ces dispositions sont étendues sous réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19 janvier 1978
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(art. 7 de l'accord annexé). Article 3.13En vigueur non étendu3.13.1. Garantie d'emploi.Les absences au travail justifiées par l'incapacité résultant de la maladie ou d'un accident constaté parcertificat médical [*et contre-visite éventuellement*] (1) ne constituent pas une rupture du contrat detravail mais une simple suspension de celui-ci.Pendant la durée de l'absence, les employeurs s'efforceront de pourvoir l'emploi temporairement.Le remplacement définitif d'un salarié malade ne peut, en tout état de cause, avoir lieu pendant lapériode d'indemnisation définie au 3-13-2 ci-après.Passé ce délai, et en cas de nécessité de remplacement définitif, l'employeur peut engager la procédurede licenciement.Le salarié licencié dans ces conditions perçoit l'indemnité de licenciement prévue à l'article 3-7ci-dessus. En outre, une priorité de réembauchage lui est réservée dans sa catégorie pendant un an àcompter de la date de sa guérison. Pour bénéficier de cette priorité, le salarié est tenu de faire connaîtrepar écrit à l'employeur la date de sa guérison et son intention d'être réembauché.3-13-2. Indemnisation des absences (2).Sous réserve d'avoir justifié dans les deux jours ouvrables de l'incapacité par l'envoi d'un certificatmédical, d'être pris en charge par la sécurité sociale au titre des indemnités journalières et d'êtresoignés dans l'un des Etats membres de la Communauté européenne, les salariés bénéficientd'indemnités complémentaires à celles de la sécurité sociale et de régimes complémentaires deprévoyance dans les conditions suivantes :Après deux ans de présence dans l'entreprise, ils reçoivent pendant trente jours à partir du onzièmejour d'arrêt 90 p. 100 de la rémunération brute qu'ils auraient gagnée s'ils avaient continué à travailler,puis 66 p. 100 de cette rémunération pendant les trente jours suivants.Ces temps d'indemnisation sont augmentés de dix jours par période entière de cinq ans d'anciennetéen sus de celle requise à l'alinéa précédent sans que chacun d'eux puisse dépasser quatre-vingt-dixjours.Pour le calcul des indemnités dues au titre d'une période de paie, il doit être tenu compte desindemnités déjà perçues par l'intéressé durant les douze mois antérieurs, de telle sorte que, si plusieursabsences pour maladie ou accident ont été indemnisées au cours de ces douze mois, la durée totaled'indemnisation ne dépasse pas celle applicable en vertu des dispositions définies ci-dessus.L'ancienneté prise en compte pour la détermination du droit à indemnisation s'apprécie au premier jourde l'absence.Termes exclus de l'extension par arrêté du 14 décembre 1989.(1) Le présent article est élargi aux entreprises dont l'activité principale relève du commerce demobilier de bureau.
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